
•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•









•

•





•







•



•

•

•





•

•

•





En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant prend toutes les mesures qu'il juge utiles afin d'en
limiter les effets.
Il veille à l'application du Plan d'Opération Interne et il est responsable de l'alerte des 
populations concernées et de
l'information des services administratifs et des services de secours concemés.






